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Accord professionnel

COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NÉGOCIATION
ET D’INTERPRÉTATION DES ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES,

FORESTIERS ET RURAUX

ACCORD DU 4 JUILLET 2017
RELATIF À LA COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NÉGOCIATION 

ET D’INTERPRÉTATION

NOR : AGRS1797246M

Entre

Fédération nationale des entrepreneurs des territoires (FNEDT)

D’une part, et

Fédération générale agroalimentaire CFDT

Fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des secteurs connexes FO

Fédération CFTC de l’agriculture

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Les parties signataires au présent accord estiment que la branche professionnelle est un niveau 
pertinent de détermination, de négociation, d’application d’un socle de garanties sociales au sein 
des entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux.

La branche constitue également un niveau de régulation de la concurrence entre les entreprises 
relevant du champ d’application.

Afin de répondre à cet objectif et aux exigences légales visées à l’article L. 2232-9 du code du tra-
vail, les organisations syndicales de salariés et la FNEDT souhaitent apporter une réponse à travers 
une commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI).

Cette commission a vocation à poursuivre le dialogue social de branche et à contribuer à la nou-
velle architecture conventionnelle des entreprises de travaux agricoles ruraux et forestiers.

Pour répondre à ces objectifs tant légaux que conventionnels et à ceux fixés par les partenaires 
sociaux de la branche, le présent accord définit notamment les attributions, la composition, le fonc-
tionnement de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) des 
entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 1er

Champ d’application professionnel et territorial

Le présent accord est applicable aux entreprises de travaux et services agricoles et ruraux définis 
au 1° de l’article L. 722-2 du code rural et aux entreprises de travaux et services forestiers définis à 
l’article L. 722-3 du code rural qui ont leur siège social ou leurs établissements sur le territoire fran-
çais métropolitain, y compris en Corse ou dans les régions et départements d’outre-mer.

Ce présent accord est également applicable aux entreprises de prestations de services avicoles sur le 
champ territorial visé au premier alinéa.

Article 2

Commission paritaire permanente de négociation
et d’interprétation (CPPNI)

Conformément aux dispositions de l’article L. 2232-9 du code du travail, une commission pari-
taire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) est mise en place.

Elle est composée des organisations syndicales de salariés représentatives et des organisations pro-
fessionnelles d’employeurs représentatives au niveau national dans le champ d’application défini à 
l’article 1er du présent accord.

Les missions de négociation :

Elle assure la négociation et les conditions de suivi de la convention collective, des accords collec-
tifs de branche et professionnels, ainsi que des négociations mentionnées au chapitre Ier du IV du 
livre II de la deuxième partie du code du travail, de la branche visée à l’article 1er du présent accord.

Les missions d’intérêt général :

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation exerce les missions d’inté-
rêt général suivantes :

Elle représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs 
publics.

Elle exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi.

Elle établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de données nationale mention-
née à l’article L. 2231-5-1 du code du travail. Ce rapport comprend :

– les thèmes de négociations débattus au niveau de la branche ;
– les accords collectifs de branche négociés ;
– un bilan des accords collectifs d’entreprise conclus dans le cadre du titre II, des chapitres Ier et III 

du titre III et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie, en particulier de l’impact de ces 
accords sur les conditions de travail des salariés et sur la concurrence entre les entreprises de la 
branche, et formule, le cas échéant, des recommandations destinées à répondre aux difficultés 
identifiées.

Elle établit également le rapport annuel de branche.

L’observatoire paritaire de la négociation collective :

Elle peut également exercer les missions de l’observatoire paritaire mentionné à l’article
L. 2232-10 du code du travail.

Le cas échéant, elle organise la mise en place et le fonctionnement des commissions paritaires ou 
mixtes paritaires territoriales et/ou professionnelles. Elle assure un suivi des négociations territo-
riales et/ou professionnelles. Ces commissions paritaires ou mixtes paritaires territoriales et/ou pro-
fessionnelles adressent à la présente CPPNI les éléments d’information contribuant à la rédaction 
du rapport annuel de branche.
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Les conventions et accords d’entreprise conclus dans le cadre du titre II, des chapitres Ier et III du 
titre III et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie du présent code sont transmis pour 
information à la présente commission. Elle en accuse réception.

L’interprétation :

Elle peut rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation d’une convention ou 
d’un accord collectif dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du code de l’organisation 
judiciaire.

Secrétariat et adresse de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
(CPPNI) :

Le secrétariat de la CPPNI est assuré par la fédération nationale des entrepreneurs des territoires 
(FNEDT).

L’adresse de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation pour la branche 
des entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux est fixée au 44, rue d’Alésia, 75014 Paris et à 
l’adresse électronique suivante : cppni@e-d-t.org.

Composition de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation :

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est composée de :
– 4 sièges par organisation syndicale de salariés représentative pour le collège salarié ;
– un nombre égal de représentants employeurs de la fédération nationale entrepreneurs des terri-

toires – FNEDT.

Chaque organisation syndicale représentative de salariés au niveau de la branche et la fédération 
nationale entrepreneurs des territoires désignent, les représentants amenés à siéger à la commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation. Ces désignations s’effectuent par cour-
rier adressé à la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation concernant 
le représentant mandaté pour signer valablement les accords et conventions collectifs et les procès-
verbaux. La désignation comporte, le nom, l’adresse postale et électronique de chaque représentant.

Les représentants choisis pour siéger aux réunions de la commission sont sélectionnés, dans la 
mesure du possible, en fonction de leurs connaissances relatives aux thèmes de négociation abordés.

Tout changement de désignation est porté à la connaissance du secrétariat de la CPPNI.

Chaque organisation syndicale et professionnelle veille à assurer une continuité dans la participa-
tion aux réunions de la commission.

Article 2.1

Commission d’interprétation

Attributions et fonctionnement

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation peut se réunir en commis-
sion d’interprétation qui constitue l’instance d’interprétation des stipulations de la convention ou 
d’accords collectifs.

La commission peut être saisie par toute partie concernée par l’accord ou la convention collective 
de branche.

Toute demande d’interprétation d’une disposition de la convention ou d’un accord collectif de 
branche est portée à la connaissance du secrétariat de la CPPNI par lettre recommandée avec avis de 
réception.

Le secrétariat de la CPPNI avise les organisations du collège salarié et la FNEDT de cette saisine, 
en vue d’organiser une réunion de la commission d’interprétation dans un délai de 1 mois suivant la 
réception de la demande. En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à 10 jours.
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La convocation et l’ordre du jour sont adressés par courrier postal ou par voie électronique aux 
représentants dûment désignés, dans un délai de 8 jours avant la réunion.

Les décisions de la commission d’interprétation donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal. 
Une décision unanime des parties signataires de l’accord vaut accord interprétatif qui lie le juge en 
cas de contentieux.

Article 2.2

Financement de la participation à la CPPNI

Les conditions de prises en charge des membres de la CPPNI sont fixées dans le cadre de l’accord 
national du 21 janvier 1992 relatif à la négociation collective en agriculture et ses avenants.

Article 3

Calendrier, thèmes, conditions de suivi et clause de rendez-vous

Les conditions de suivi des dispositifs conventionnels visés à l’article 2 du présent accord s’effec-
tuent dans le cadre de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation.

Le calendrier annuel est fixé par la présente commission paritaire qui se réunit au moins trois fois 
par an. Elle définit son calendrier de négociations dans les conditions prévues à l’article L. 2222-3 
du code du travail et tel que définit ci-après.

Pour le calendrier des négociations obligatoires mentionnées au chapitre Ier du titre IV du livre II, 
il est fait application des périodicités légales.

Calendrier prévisionnel

La commission se réunit en fin d’année pour définir paritairement :
– les thèmes de négociation qui seront abordés au cours de l’année à venir, en cohérence avec les 

obligations inscrites au chapitre Ier du titre IV du livre II de la deuxième partie du code du tra-
vail ;

– le nombre de réunions consacrées à chaque thème de négociation et l’opportunité de désigner 
un ou plusieurs groupes de travail ;

– le calendrier prévisionnel des réunions à raison d’au moins trois par an.

Dans un délai de 8 jours avant la réunion précitée, les organisations syndicales représentatives de 
salariés adressent à la FNEDT, les thèmes de négociation qu’elles souhaitent aborder au cours de 
l’année à venir.

Dans le même délai, la FNEDT adresse aux organisations syndicales représentatives de salariés les 
thèmes de négociation qu’elle souhaite aborder au cours de l’année à venir.

Thèmes autres que ceux fixés par le calendrier prévisionnel

Les demandes relatives aux thèmes de négociation autres que ceux fixés par le calendrier prévi-
sionnel émanant d’organisation syndicale représentative de salariés ou de la FNEDT sont adressées 
dans les mêmes formes que celles visées dans l’alinéa précédent dans un délai de 2 mois avant la 
tenue de la prochaine réunion de la commission paritaire.

Ordre du jour des réunions

L’ordre du jour de chaque commission est fixé d’une réunion à l’autre, en cohérence avec le calen-
drier prévisionnel de l’année ou les autres thématiques validées.

Délais de convocation

La convocation, l’ordre du jour, les documents et éléments préparatoires sont adressés par courrier 
postal ou par voie électronique aux représentants dûment désignés, dans un délai de 15 jours avant 
chaque réunion, dans la mesure du possible.
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Réunions préparatoires et groupes de travail paritaires

Des réunions préparatoires et groupes de travail peuvent se tenir dans les conditions fixées par la 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation.

Article 4

Date d’effet et durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et prendra effet à dates de la publica-
tion de l’arrêté ministériel d’extension au Journal officiel.

Article 5

Révision et dénonciation

Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales.

Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions légalement prévues aux articles
L. 2261-10 et suivants du code du travail.

Article 6

Extension demandée

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord.

Article 7

Dépôts

Le présent accord est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Fait à Paris, le 4 juillet 2017

(Suivent les signatures.)
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